
Académie en immobilier & patrimoine



Qui sommes-nous ?
Votre passerelle vers l’excellence dans le domaine 
de l’ immobil ier et du patrimoine !

Chez SoAppi, nous nous engageons à offrir une expérience de 
formation de la plus haute qualité, où l’expertise pratique 
rencontre une pédagogie innovante. Notre différence réside 
dans notre équipe de formateurs passionnés, tous des 
professionnels chevronnés avec plus de 10 ans d’expérience 
dans leur domaine respectif. 

Nos formateurs sont non seulement des experts reconnus, 
mais ils restent également actifs sur le terrain, garantissant 
ainsi que nos programmes de formation sont continuellement 
mis à jour pour refléter les dernières pratiques du secteur.

Vous cherchez à renforcer vos compétences ou celles de votre 
équipe ? 
Ou vous êtes un particulier en reconversion professionnelle ? 
SoAppi est là pour répondre à vos besoins !

Focus client Professionnel

Nos valeurs

Passion Adaptation Performance



La loi ALUR du 24 mars 2014, soumet les professionnels de l'immobilier à une 
obligation de formation continue pour renouveler sa carte professionnelle ou 
attestation de collaborateur (14h/an ou 42H tous les 3ans)

Financer vos formations

Détendez-vous,

on s’occupe de tout

En tant qu’indépendant ou agence du secteur de l’immobilier, 
vous pouvez faire financer vos formations.

SoAppi est certifié Qualiopi et à ce titre nos formations sont 
éligibles à un financement selon votre statut.

• Etude de besoin
• Plan de formation
• Dossier de financement
• Attestation de formation
• Autres formalités
• ...



Nos formations
Chez SoAppi, nous proposons des formations de qualité dispensées par des 
formateurs expérimentés. Nous offrons des formations flexibles, adaptées 
aux besoins spécifiques des professionnels et des programmes complets 
pour les particuliers en reconversion professionnelle. 

CONSULTANT 
IMMOBILIER & 
PATRIMOINE

(35h)

PACK LOI ALUR
(14h)

PACK LOI ALUR
(42h)

INVESTISSEMENT 
LOCATIF

(7h)

GESTION
LOCATIVE

niveau 1 (3h)

ASSURANCES 
EN IMMOBILIER

(7h)

REGIMES 
MATRIMONIAUX

(4h)

DEONTOLOGIE
(2h30)

NON 
DISCRIMINATION

(2h30)



Avec SoAppi, je suis So Happy !
La qualité est notre priorité. Nos formateurs sont des professionnels actifs sur le terrain, cumulant 
leur activité de formateur avec une expérience pratique quotidienne. 

Nous comprenons que chaque entreprise a des besoins spécifiques en matière de formation. 
C’est pourquoi nous proposons des formations flexibles qui peuvent être dispensées en 
entreprise ou à proximité, pour garantir un apprentissage optimal.

Nous formons

les consultants immobil iers de demain

TRACFIN
(2h)

STRATEGIE 
COMMERCIALE

(14h)

LE METIER DE 
CONSULTANT 

IMMOBILIER
(7h)

DECOUVERTE 
CLIENT

(7h)

VALORISER 
UN BIEN

(3h)

ESTIMATION
DE BIEN

(4h)



Conditions d’admissions
A l’issue de la formation, le stagiaire aura acquis les 
compétences nécessaires pour devenir un professionnel 
chevronné dans le domaine de l’immobilier et du patrimoine.

Prérequis
• Passer un entretien individuel préalable à l’acceptation du 

dossier pour déterminer les aptitudes et objectifs visés.
• Projet post formation
• Avoir plus de 18 ans 
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Accessibil ité
• Formation uniquement en présentiel
• Prise de contact 1 mois avant le début de la formation
• En cas de situation de handicap indiqué lors de l’entretien 

préalable à la formation, une étude sera effectuée indiquant la 
faisabilité de la formation. Dans un cas d’infaisabilité, les 
personnes seront redirigées vers des professionnels 
compétents
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Les moyens
• Pédagogiques : support papier et digital
• Techniques : écran multifonction, paperboard
• Humains : formateur spécialiste en immobilier et patrimoine
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Suivi  et évaluation
• Fiche de pré-évaluation à la formation avant l’entrée en formation. A l’issue de la formation, 

une évaluation permettra à l’élève de savoir quel est son niveau réel et une évaluation à chaud 
ainsi q’un questionnaire de satisfaction seront transmis. Enfin, une évaluation à froid sera 
adressée 15 jours après la formation

• À l’issue de la formation, si les conditions de présence ont été respectées et les 
compétences ont été validées, le stagiaire se verra remettre également une attestation de 
formation officielle délivrée par l’organisme de formation
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Ce sont eux

qui en parlent le mieux

Alizée.L

« Je pense que le niveau 
d’information transmis est très 
enrichissant personnellement, 
mais également pour s’ouvrir à 

d’autres perspectives 
professionnelles. »

Cédric.T

« Très bonne formation en 
adéquation avec ce que 

j’attendais. La formation était 
suffisamment vivante et très bien 

animée. »

Eva.V

« Formation agréable avec des 
formateurs compétents. 

Qualité des contenus 
au-dessus de mes attentes. »

Laura.DS

« Très bonne formation, claire et 
utile. La formation est adaptée à 

tout le monde. »



Tou l ou se
22 rue Lafayette
31000 Toulouse

Castel n au  d’ Es.
11 av.  de Montauban, 

31620 Castelnau d’Es.

   07.68.57.16.70
   contact@soappi.fr
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